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SOUS-AMENDEMENT N° 151

présenté par
le Gouvernement

----------
à l'amendement n° 23 de la commission des affaires culturelles

----------

à l'ARTICLE 5

Après le mot : « dans », rédiger ainsi la fin de cet amendement :

« le respect des orientations du schéma prévu à l’article 99 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n° 23 a pour objet de renvoyer au Conseil supérieur de l’audiovisuel le soin 
de  planifier  le  calendrier  et  les  modalités  selon  lesquels  les  éditeurs  de  services  de  télévision 
analogique nationaux en clair devront couvrir, en numérique, 95 % de la population française. Il 
importe  toutefois  que  le  Conseil  supérieur  de  l’audiovisuel  tienne  compte,  se  faisant,  des 
orientations  définies  par  le  Premier  ministre  dans  le  schéma  national  d’arrêt  de  la  diffusion 
analogique et de basculement vers le numérique.


